
DÉBATS DES COMMUNES

POST OFFICE REPORT

Hon. Sir John A. Macdonald laid on the
table the report of the Postmaster General for
1869. (Hear.)

DAMAGE TO PROPERTY, NORTH-WEST

Mr. Mills asked if any application had been
made to the Government on behalf of any
person or persons on account of losses sus-
tained by him or them from the destruction of
property by the insurgents in the North-West.

Hon. Sir John A. Macdonald said there had
been no formal applications, but they had
heard statements made of such losses.

Mr. Mills asked if the Hudson's Bay Com-
pany had made any such claim?

Hon. Sir John A. Macdonald-No.

POSTAL RATES

Mr. Bowman asked why postage rates on
papers to Germany had been raised from 6c to
9c, while postage on letters had been reduced,
and whether it was the intention of the Gov-
ernment to correct this anomaly?

Hon. Mr. Langevin said the arrangement
rested with the Imperial Government. The
matter, however, was still in abeyance.

Hon. Sir Francis Hincks gave notice of a
resolution relating to superannuation.

The House then adjourned at 11 :55 p.m.

RAPPORT DU MINISTÈRE DES POSTES

L'honorable sir John A. Macdonald dépose
le rapport du ministre des Postes pour l'année
1869. (Bravo!)

DOMMAGES MATÉRIELS DANS LE
NORD-OUEST

M. Mills demande si des demandes d'indem-
nité ont été adressées au Gouvernement au
nom de personnes qui auraient subi des pertes
à la suite de destructions matérielles causées
par les insurgés du Nord-Ouest.

L'honorable sir John A. Macdonald dit
qu'aucune demande officielle n'a été reçue,
mais qu'il a entendu des déclarations faisant
état de telles pertes.

M. Mills demande si la Compagnie de la baie
d'Hudson a formulé une plainte de cette sorte.

L'honorable sir John A. Macdonald-Non.

TARIFS POSTAUX

M. Bowman demande pourquoi les tarifs
postaux pour les journaux à destination de
l'Allemagne ont subi une hausse de 6c à 9c,
alors que le tarif postal des lettres a été réduit,
et s'il est dans l'intention du Gouvernement de
corriger cette anomalie?

L'honorable M. Langevin dit que cette déci-
sion dépendait du Gouvernement impérial. Que
la question, toutefois, était encore en suspens.

L'honorable sir Francis Hincks donne avis
d'une résolution relative à la pension de
retraite.

La séance est levée à 11 h 55 du soir.
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